République Française

Département de la Charente
Arrondissement d'Angoulême

Commune d’AUSSAC VADALLE
ARRETE PORTANT

INTERDICTION DE CIRCULATION

AVEC MISE EN PLACE D’UNE DEVIATION

Voie communale N°201
LE MAIRE,

VU la loi 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

VU le Code de la Route et notamment les articles R110, R411, R412, R414, R431 ;

VU le Code des Collectivités territoriales et notamment les articles L2212.1,  L2212.4, L130-5, L411-1 ;

VU l’instruction interministérielle sur la Signalisation Routière (Livre I – huitième partie – signalisation temporaire), approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifié le 31 juillet 2002 ;

VU la demande présentée par Allez et Cie, demeurant la Nautière 16260 Chasseneuil sur Bonnieure, , en date du 29/05/2008;

Considérant que pour la sécurité du chantier, sur la voie communale n° 201, il y a lieu d’interdire la circulation. Les véhicules à qui s’appliqueront cette interdiction pourront emprunter les itinéraires de déviation définis au présent arrêté,

ARRETE

ARTICLE 1 – A l’occasion des travaux sur la voie communale n° 201, du 16/06/2008 au 11/07/2008, la circulation de tous les véhicules sera réglementée comme suit :

Interdiction de circuler sur la VC n° 201.

La restriction qui précède nécessitera la mise en place des déviations suivantes :

Dans les deux sens de circulation par la RD n°40 ou la VC n° 340.

ARTICLE 2 – La signalisation de restriction et de déviation sera conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992, modifié le 31 juillet 2002 et à la charge du demandeur.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté sera publié et affiché dans la commune d’Aussac Vadalle ainsi qu’à chaque extrémité du chantier.

ARTICLE 4 – MM. Le Maire de la Commune d’Aussac Vadalle

Le Directeur Départemental de l’Equipement,

Le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Charente

Sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à AUSSAC VADALLE, le 12/06/2008

Le Maire,

G. LIOT
Pour diffusion

Le bénéficiaire pour attribution

La commune d’AUSSAC VADALLE pour attribution

La subdivision d'AIGRE pour information
La présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 2 mois à compter de sa notification.
